
 

 

 

 

OBJET : COMMUNIQUÉ D’INFORMATION AU PUBLIC 

Travaux forestiers dans la forêt du Château de Chantilly – Institut de France 

 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la gestion durable de la forêt du Château de Chantilly, des travaux forestiers vont 

prochainement être réalisés sur le secteur « PONTARMÉ » (parcelles : 115 / 181 / 182). 

Pourquoi ces travaux ? 

Dans le cadre de la première phase du projet, nous ouvrirons des cloisonnements d'exploitation, c’est-

à-dire des couloirs de 4 mètres de large espacés de 24 mètres. Ces aménagements facilitent l’accès au 

peuplement pour les futures interventions sylvicoles, tout en limitant l’impact au sol et sur les arbres 

environnants. Ils sont indispensables pour garantir une exploitation raisonnée, sans avoir à circuler 

dans l’ensemble de la forêt. 

Une fois les cloisonnements ouverts, nous entrerons dans la deuxième phase d'exploitation qui 

consiste à prélever les arbres dépérissants situés dans l’interbande, c’est-à-dire dans les zones situées 

entre deux cloisonnements. Ces arbres, souvent affaiblis par l’âge, les conditions climatiques (déficit en 

eau, augmentation des températures…), les attaques de hannetons etc., constituent un risque pour la 

dynamique du peuplement et les promeneurs.  

Leur prélèvement permet : 

1. De libérer de l’espace pour les jeunes arbres qui se régénèrent naturellement, 

2. De favoriser le développement des individus en bonne santé. 

Un changement temporaire… pour un retour rapide à l’équilibre. 

Nous sommes conscients que ces opérations modifient temporairement le paysage. Mais il s’agit d’une 

étape nécessaire dans la gestion à couvert continu, qui évite justement les coupes rases. 

Des cloisonnements existent déjà dans de nombreuses autres parcelles de la forêt et sont aujourd’hui 

difficilement visible à l’œil nu. 

La forêt est résiliente : les jeunes pousses, déjà présentes, vont profiter de la lumière pour se 

développer. En deux à trois ans, la végétation reprendra ses droits et comblera progressivement les 

vides perçus aujourd’hui. Cette évolution naturelle est au cœur de notre approche, qui privilégie des 

sols vivants, le mélange d’essences, la régénération naturelle et le respect des cycles forestiers. Pour 

en savoir plus sur les cloisonnements d’exploitation, consultez le site ci-dessous ou scannez le QR code :  

https://chateaudechantilly.fr/app/uploads/2025/03/2025_Cloisonnement-en-foret-de-Chantilly.pdf 
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https://url.de.m.mimecastprotect.com/s/-SGkCXQgPri4r4lLfmtziWGLH6?domain=chateaudechantilly.fr


 

Aucun bois ne sera destiné à l’exportation : tous les produits récoltés sont valorisés localement, dans 

le respect du label PEFC, garant d’une gestion forestière durable.  

Pendant les travaux :  

- Les travaux réalisés devront se poursuivre jusqu’au 15/03/2026 avec une possible reprise au 
cours de l’hiver 2026-2027. 

- Les chemins éventuellement dégradés seront remis en état à l’issue du chantier. 

Pour votre sécurité, nous vous prions de ne pas pénétrer dans les parcelles ni d’emprunter 

les chemins qui les bordent pendant toute la durée des travaux. 

Localisation du chantier :   

 

Merci de votre compréhension 

Nous mettons tout en œuvre pour minimiser la gêne occasionnée et préserver les usages récréatifs de la forêt. 

N'hésitez pas à nous contacter pour toute question ou demande d'information complémentaire. 

Avec nos salutations respectueuses. 

 


